
Résolu'on pour exiger un réinves'ssement massif, durable et immédiat 
dans le réseau de l’éduca'on publique du Québec 

 
CONSIDÉRANT que la qualité de l’éduca'on d’aujourd’hui façonne la société, l’économie 
et la démocra'e de demain; 
 
CONSIDÉRANT que la mission première du réseau public d’éduca'on est d’offrir à chaque 
élève, peu importe sa réalité, les moyens de réussir et des chances égales; 
 
CONSIDÉRANT l’approche de la campagne électorale provinciale et l’urgence de faire de 
l’éduca'on publique un enjeu central; 
 
Considérant que le main'en d'un budget durable et suffisant permet de pérenniser la qualité 
des services et des appren'ssages pour les élèves ainsi que les condi'ons de travail pour les 
équipes-écoles; 
 
CONSIDÉRANT les nombreuses coupes budgétaires des dernières décennies; 
 
CONSIDÉRANT que l’annula'on ou la réduc'on de coupes ne cons'tue pas un 
réinves'ssement, et que maintenir un sous-financement chronique est un choix poli'que 
aux conséquences graves pour l’avenir collec'f du Québec; 
 
CONSIDÉRANT que le gouvernement a maintenu une part de ses coupures tout en 
réinjectant un budget condi'onnel en éduca'on; 
 
CONSIDÉRANT l'importance d'un environnement physique adéquat et favorable aux 
appren'ssages et que la qualité du bâ'ment actuel de l’Académie de Roberval et des 
installa'ons ne sont pas en état pour répondre à cet objec'f; 
 
CONSIDÉRANT que de nombreux conseils d’établissement à travers la province ont déjà pris une 
telle résolu'on; 
 
Le conseil d’établissement de l’Académie de Roberval adopte la présente résolu'on, afin 
d’exiger un réinves'ssement massif, durable et immédiat dans le réseau de l’éduca'on publique 
du Québec. Ce réinves'ssement est essen'el pour assurer la viabilité, la prévisibilité et 
l’améliora'on con'nue du système, et permeTre aux établissements, aux centres de services 
scolaires et au ministère de remplir pleinement leurs missions respec'ves — au bénéfice de 
tous les élèves du Québec. 
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